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Lotissement
«Le clos de la Romanerie»
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Lot 08
S = 362 m2 ENV

Lot 07
S = 290 m2 ENV

Lot 06
S = 236 m2 ENV

Lot 05
S = 370 m2 ENV

Lot 04
S = 273 m2 ENV

Lot 03
S = 278 m2 ENV

Lot 02
S = 266 m2 ENV

Lot 01
S = 243 m2 ENV
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Implantation de la construction à l’alignement. 
Pour le lot 4, la construction devra être 
implantée à l’alignement pour 100% de la limite 
indiquée au plan de composition. 
Pour les lots 1, 6 et 7 cette règle est réduite à 
50% minimum.

Zone constructible. 

Périmètre d’opération.

Zone non constructible.

Emplacement prédé�ni des co�rets techniques.

Espace de stationnement ouvert. Si garage il y a, 
celui-ci devra être implanté en recul des espaces 
de stationnement, à 5m minimum.


